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La naissance de l’Europe en tant qu’institution a précédé de
peu l’irruption dans le débat public et les politiques de la
question de l’environnement. Cette circonstance a eu une
double conséquence : d’abord, la Communauté économique
européenne, toute polarisée comme son nom l’indiquait sur
la construction d’un ensemble économique à l’échelle de ce
qui allait devenir la mondialisation, n’avait ni la compétence
ni l’intérêt qui aurait pu rapidement la mettre à l’écoute
d’une demande naissante “d’écologie”en accompagnement
de la fin du cycle d’après guerre ; ensuite, c’est dans une
conflictualité aiguë avec les intérêts économiques que des
questions d’ordre environnemental ont fini par remonter au
niveau européen : ou bien les acteurs économiques devien-

L’ Europe sur la voie du développement
durable ?
Environnement et stratégie européenne de développement durable

nent progressivement transnationaux et les États nationaux
perdent leur capacité d’arbitrage,ou bien,perdurant dans un
cadre national,ce sont les questions d’égalité de concurrence
qui les conduisent à faire des États membres leurs avocats à
Bruxelles. Les deux configurations coexistent (et encore
aujourd’hui). Elles ont en commun d’amener l’Europe à privi-
légier l’environnement “hard”, au détriment d’autres préoc-
cupations écologiques, à faire du “management environne-
mental”1 une sous-discipline du management tout court.
Cela aurait cependant pu conduire l’institution européenne
à être très attirée par ce que l’on allait appeler “éco-dévelop-
pement” puis développement durable. Cela la conduira plu-
tôt à plaider progressivement pour l’introduction de doses (si

Partie d’à peu près rien – puisque ce n’était pas une compétence explicite – la politique européenne de l’envi-
ronnement a atteint une dimension à la fois interne à l’Europe et externe, dans le monde, de premier plan. De
nombreux signes montrent qu’elle ne peut poursuivre son trajet dans l’isolement par rapport aux autres poli-
tiques – changement climatique, santé environnementale, et maintenant répondre aux défis des crises accu-

mulées. Mais l’ascension du développement durable n’est pas aussi irrésistible que celle, auparavant, de l’écologie. Il faut en
comprendre les raisons et y remédier, vite.
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Mots clés : Stratégies pour le développement durable, politiques publiques, gouvernance, espaces et territoires,
international

1 Le terme, qu’il faudrait inventer s’il n’existait pas, est réellement employé, par exemple dans le nom du système d’évaluation promu par la Commission
sous l’acronyme anglo-saxon d’EMAS, système de management et audit environnemental.

1. La prise de conscience pour une politique mondiale de développement
durable

1.2 Acteurs du développement durable : stratégies, politiques, actions
1.2.1. Les institutions internationales et régionales
1.2.1.6 L’Union européenne
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possible croissantes) de préoccupations écologiques dans les
autres politiques communautaires.

La montée en puissance 
du domaine de l’environnement

Le résultat n’en est pas moins cette omni-présence des caté-
gories juridiques européennes dans les droits nationaux des
États membres, comme il est convenu de le rappeler. Cela
résulte moins d’une appropriation par l’Europe des domaines
auparavant de responsabilité nationale (le principe de subsidia-
rité aurait été là pour y veiller), que de la construction pour une
large part “sui generis” du domaine de l’environnement, sou-
vent en réaction à des scandales,des accidents,des campagnes
de presse, des mouvements de la société civile, tous dans une
période où les “dégâts du progrès” deviennent visibles.
Le tableau ci-dessous s’efforce de retracer quelques actes impor-
tants des institutions européennes avec leurs dates. On voit :
1) que les sujets s’approfondissent à l’intérieur du champ éco-
nomique,
2) que des domaines demeurent absents (écologie urbaine
par exemple),
3) que certains secteurs sont, nommément ou de fait, les plus

concernés (automobile, chimie).
A cet égard la première directive d’envergure, en date de 1970,
est symbolique : elle amorce la longue série de normes édic-
tées sur les pollutions liées aux carburants,sujet sur lequel les
États-Unis avaient pris de l’avance, matière à diatribes inter-
industrielles souvent relayées par les États membres,exemple
précoce d’obstination technologique et d’autisme sociétal.
À ce tableau, il convient encore d’ajouter les quelques dates
qui ont jalonné l’installation de l’environnement comme un
domaine considéré à part entière dans les politiques euro-
péennes : le sommet européen de Paris, en 1972, alors qu’on
est encore dans l’Europe à 6 et à la veille d’un élargissement
géographique et thématique, qui définit les actions comme
devant être menées dans le domaine des déchets, de la pollu-
tion de l’air et de la qualité de l’eau ; le traité d’Amsterdam
(1997) pour qui “les exigences de la protection de l’environne-
ment doivent être intégrées dans la définition et la mise en
œuvre des politiques et actions de la Communauté” ; Cette
légalisation par le traité a été relayée par le Conseil de Cardiff
(1998) qui était censé avoir lancé ce processus d’intégration,
avec un résultat plus que mitigé . Alors l’invocation de cette
nécessaire intégration revient, en particulier dans le “pro-
gramme d’action pour l’environnement” (6e du nom, 2001-
2010) pour ses quatre priorités : climat, diversité biologique,
santé, déchets. Avec pratiquement toujours les mêmes diffi-
cultés pour y parvenir.

L’exemple du domaine 
climat-énergie

En témoigne l’exemple de la politique européenne du climat.
L’Union Européenne s’est montrée généralement exigeante
dans les négociations internationales ; elle a réussi à ne pas se
laisser paralyser par la politique Bush ; elle a plusieurs fois
(mais insuffisamment) été assez habile pour se trouver aux
côtés des pays “moins développés”. Elle se fixe même dans
son “paquet climat”des objectifs qui visent clairement à jouer
un rôle d’entraînement. Mais son bilan propre ne contribue
pas à sa capacité de conviction, et il serait temps de percevoir
que son challenge avec les États-Unis n’est pas éternellement
à son avantage.
Que se passe-t-il donc ? Evidemment une majorité d’États
membres traînent les pieds espérant comme toujours que
d’autres porteront le fardeau. Mais personne n’ignore qu’il en
sera toujours ainsi si l’Europe ne se dote pas de moyens d’im-
pulsion des politiques sectorielles (logement et habitat, trans-
ports, alimentation, services urbains, etc. et aussi fiscalité). Les
proclamations sont sans effet – à part un début de déblocage
sur les soutes aériennes –, aucune extension cohérente avec
les exigences du moment ne sont en vue : ainsi les questions
relatives à la ville restent étrangères au champ d’action euro-
péen, sauf, et il faut s’en féliciter, vis-à-vis d’initiatives comme
la Convention des Maires pour l’énergie et le climat . En fait,
l’importance de la rupture nécessaire avec les cloisonnements
hérités du passé (comme pour les autres niveaux de décision
politique) ne s’accommode pas de timides pénétrations, à la
marge, des questions environnementales dans la cour des
“grandes” questions politiques ou supposées telles.
2 Voir “L’Europe de l’Environnement”, Dossier de documentation 4 D, 2004 
3 Convenant of Mayors http://www.eumayors.eu/

Grandes dates
de la politique européenne d’environnement

Nature
1979 D conservation oiseaux

sauvages

1992
D habitats
D Natura 2000 (2004)

Eau

1975 D premières normes sur
eau potable

1991 
D “Directive nitrates”
D Directive “ERU”

2000 D (directive cadre) toutes
eaux

Pollution 
atmosphérique

1970 D
premières normes
/valeurs limites
automobiles

1980 
puis 1984 D “Directive SO2”

(carburant + industrie)

1996 D air ambiant (directive
cadre)

1999 D + R Polluants organiques
persistants “POPs”

Déchets
1991 D Déchets dangereux

2008 D
directive cadre sur l’en-
semble déchets + recy-
clage

Risques industriels
1982 D “Seveso” I
1996 D “Seveso” II

Produits chimi-
ques/santé

2001/3 D+R OGM

2006 R “REACH”

Climat 2002 Approbation du
Protocole de Kyoto

D : directive R : règlement
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En fait, les plus récentes positions favorables au renforcement
de l’intégration des questions environnementales dans les
divers secteurs des politiques européennes se sont accompa-
gnées de références de plus en plus explicites au Développe-
ment Durable. Ça n’a pas été extrêmement rapide, après Rio…
Il a fallu pour cela attendre le Traité d’Amsterdam (1997), qui
énonce le principe du “développement durable” tant dans le
traité sur l'Union européenne4 que dans celui relatif à la Com-
munauté européenne. Il est d’ailleurs intéressant de noter
que le même Traité rassemble des compétences nouvelles –
l'égalité hommes/femmes, la garantie des droits sociaux, un
niveau élevé de l'emploi, le rôle des services publics, le respect
de l'environnement – qui désormais feront explicitement par-
tie des principes de base de la construction européenne.
Même si ce rapprochement n’est pas volontairement souli-
gné, il y aurait bien là un parfum de soutenabilité. Et tout cela
est effectivement couvert par l’affirmation selon laquelle
l’Union européenne se doit “de promouvoir le progrès écono-
mique et social ainsi qu’un niveau d’emploi élevé et de parve-
nir à un développement équilibré et durable”. Rien de moins.

La stratégie européenne, une tentative de
“tuilage” vers le Développement Durable ?

Un tel projet comporte à la fois du flou rhétorique et une cer-
taine hardiesse de la part des États membres qui la contresi-
gnent, semblant ainsi accepter une gouvernance élargie de
l’Union ;hardiesse également de la part de la Commission qui,
d’une certaine façon, réédite mais en grand le “coup” de
1970/1972 pour l’environnement, alors qu’elle va ainsi s’inté-
resser à une multiplicité de sujets en partie inédits pour elle.
C’est sur cette base que  va s’élaborer une stratégie euro-
péenne en faveur du développement durable (SEDD), parallè-

lement au 6e plan d’action pour l’environnement qui entend
“définir les objectifs et priorités environnementales qui seront
partie intégrante de la stratégie européenne en faveur du
développement durable”. Elle a été adoptée par le Conseil
européen de Göteborg (2001), complétée par un volet
“externe”pour être présentable à Johannesburg,et soumise à
un processus de révision depuis 2006, sur lequel le nouveau
Parlement européen élu en 2009 aura à se prononcer.

4 Ce traité institue également la “codécision” en matière d’environnement,
c'est-à-dire la décision partagée entre le Conseil et le Parlement européens.
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Emissions de gaz à effet de serre dans l’U.E à 15 et objectifs de Kyoto

Les 10 “principes directeurs des politiques”
1 promotion et protection des droits fondamentaux :

“placer les êtres humains au centre des politiques de
l’UE en promouvant les droits fondamentaux, en
combattant toutes les formes de discrimination et
en contribuant à la réduction de la pauvreté et à l’éli-
mination de l’exclusion sociale dans le monde
entier”.

2 solidarité intra et intergénérationnelle.
3 société ouverte et démocratique.
4 participation des citoyens.
5 participation des entreprises et des partenaires

sociaux.
6 cohérence des politiques et gouvernance. Il s’agit de

“promouvoir la cohérence entre toutes les politiques
de l’UE et entre les actions menées aux niveaux
local, régional, national et mondial, afin d’augmen-
ter leur contribution au DD”.

7 intégration politique. Il s’agit de “promouvoir l’inté-
gration de considérations d’ordre économique, social
et environnemental”.

8 exploitation des meilleures connaissances disponi-
bles.

9 principe de précaution.
10 principe du pollueur payeur.

Source : Agence européenne pour l'environnement, Greenhouse gas emission trends and?projections in Europe 2008
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L’idée d’un passage de politiques environnementales
enfermées dans leur spécialité au concept plus transversal
de Développement Durable comme étant un moyen de les
articuler aux autres domaines pouvait paraître pertinente,
et d’ailleurs, les lignes directrices de la stratégie euro-
péenne rassemblent bien les actions préconisées autour
de ses “fondamentaux”. Les 4 “objectifs-clés” énoncés sont
: la protection de l’environnement, l’équité et la cohésion
sociales, la prospérité économique et “assumer nos res-
ponsabilités internationales”. C’est le “carré magique” du
DD pour une partie de la planète. Quant aux principes
directeurs, ils mixent les thèmes de la Déclaration de Rio
avec des sujets plus proches, par exemple, de la Charte
française :
La stratégie elle-même est structurée autour de sept
“défis”, qui s’efforcent d’intégrer des préoccupations envi-
ronnementales et socio-économiques – mais on voit que
dans l’un des champs comme dans l’autre le gant n’est pas
vraiment relevé 5.
“Changement climatique et énergie propre”. C’est le
domaine le plus analysé par la stratégie, celui aussi où
l’Europe tient le cap pour ce qui est des objectifs poursui-
vis (“paquet climat” de décembre 2008), avec la volonté

de maintenir le réchauffement global en dessous de 2 °C
et de répondre à la crise annoncée des ressources énergé-
tiques. Mais  la modestie des résultats n’est pas à la hau-
teur. Le paradoxe tient sans doute à ce que c’est celui où
les carences institutionnelles (U.E. et États membres) et
fonctionnelles (au sein de la Commission) sont les plus
pénalisantes.
“Transport durable”. L’objectif est de veiller à ce que les
systèmes de transport répondent aux besoins environne-
mentaux et socioéconomiques de la société tout en mini-
misant leurs incidences dommageables sur l’économie,
la société et l’environnement. Le résultat n’est pas satis-
faisant : les émissions de CO2 liées aux transports ont
continué à augmenter sur l’ensemble du territoire euro-
péen. Lorsqu’elle appelle au développement des voies flu-
viales et des transports par chemin de fer, la Commission
est peu entendue – ou le Commissaire à l’environnement
l’est peu de ses collègues. Quant au secteur maritime, le
“Paquet Erika III”, visant à renforcer les mesures de pro-
tection contre les pollutions en provenance de navires
“sous normes”, a été rejeté par le Conseil des ministres.
“Consommation et production durables”. L’objectif est
de promouvoir des modes de production et de consom-
mation durables. Mais les moyens d’action restent faibles
et, pour reprendre un euphémisme de la Commission,“ce
potentiel reste inexploité”.
“Conservation et gestion des ressources naturelles”. L’ob-
jectif général est d’améliorer la gestion et d’éviter la
surexploitation des ressources naturelles, en reconnais-
sant la valeur des services écosystémiques. L’utilisation
globale des ressources non renouvelables par unité de
produit augmente. Des progrès ont été enregistrés dans la
qualité de l’air, mais la situation des eaux de surface reste
souvent préoccupante de même que celle des populations
de poissons.
La Commission n’a cessé de rappeler que l’activité de la
plupart des flottes de pêche européennes est trop inten-
sive pour assurer la durabilité de la pêche. Mais, constam-
ment, la fixation des quotas et la poursuite de diverses
pratiques, ainsi que le refus de contrôler et de surveiller
efficacement le respect des règles adoptées, donc d’en
sanctionner les violations, tournent encore le dos à une
pêche durable, respectueuse des écosystèmes.
Dans la PAC réformée, en 2003, a été introduit un
“deuxième pilier”devant corriger les effets de l’agriculture
intensive sur l’environnement et promouvoir l’améliora-
tion de la qualité de la vie en milieu rural. Mais c’est très
insuffisant et cela devra être remis en chantier pour la
nouvelle révision de 2013.
Au total, l’empreinte écologique européenne montre que
l’Union consomme des ressources qui dépassent de beau-
coup les possibilités de reconstitution des écosystèmes.
“Santé publique”. L’objectif général est de promouvoir
une santé publique de qualité sans discriminations et
d’améliorer la protection contre les menaces pour la
santé. “Il n’existe pas beaucoup d’exemples de bonne
coopération interministérielle et intersectorielle sur la
santé publique”. Or il est à craindre qu’en l’absence de
redressement des politiques visant souvent à réduire les
5 Les citations sont extraites d’une Communication de la Commission au

Conseil sur l’état de la stratégie européenne (2007).

Contradictions et convergence
On parle d’Europe-marché versus Europe-projet. Marché,
c’était le modèle anglo-saxon, celui de la soi-disant auto-
régulation qu’on voit maintenant sur la défensive. Projet,
c’est un peu trop vague, on doit le concrétiser. (...) “Busi-
ness as usual”n’est pas une solution,il faut des politiques
qui cadrent avec la crise structurelle, les défis long terme,
celle du climat, de la biodiversté et de la pauvreté dans le
monde – et considérer la crise immédiate comme une
opportunité. La politique de relance ne doit pas recom-
mencer ce qu’on a fait dans le passé, prendre des mesu-
res qui sont intéressantes d’un point de vue économique
mais qui vont par exemple nous conduire à consommer
plus d’énergie – alors on va payer l’addition plus tard,
puisqu’il faut de toutes façons réduire nos émissions de
gaz à effet de serre. Il s’agit non pas de rendre l’énergie
meilleur marché,mais prendre les mesures pour isoler les
maisons, à bon marché.
La convergence entre stratégie européenne de dévelop-
pement durable et la stratégie de Lisbonne, c’est vrai-
ment stratégique. On voit que ces dernières années les
responsables politiques n’ont pris au sérieux que la stra-
tégie de Lisbonne et pas du tout celle du développement
durable. On sait où ça mène : il faut donc intégrer les
deux stratégies.
On voit aujourd’hui que les prix des ressources naturel-
les vont augmenter, surtout quand on va internaliser
les coûts externes. Les gens modestes vont penser : le
développement durable, ce  n’est pas pour nous, on va
être exclus de la société… Raison de plus pour trouver
un système, comme on l’a fait avec la sécurité sociale,
de “solidarité mutuelle” face aux risques écologi-
ques (…). La question du  “travail décent” est aussi un
point important.

Ian Smedt
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dépenses publiques de santé et de sécurité sociale, l’une
des conséquences de la crise soit une augmentation des
pathologies des personnes les plus vulnérables.
“Inclusion sociale, démographie et migrations”. L’objec-
tif général est de créer une société fondée sur l’inclusion
sociale en tenant compte de la solidarité entre les géné-
rations et au sein de celles-ci, de garantir et d’accroître la
qualité de vie des citoyens en tant que condition préala-
ble au bien-être individuel durable. La SEDD aborde ainsi
les problèmes démographiques et les multiples consé-
quences du vieillissement des Européens, sur lesquels les
analyses et suggestions de la Commission ont reçu peu
d’échos de la part de la plupart des États membres.
L’équité sociale tend plutôt à régresser dans l’UE et les
outils économiques n’ont souvent pas la performance
qui serait nécessaire pour faire régresser le chômage. Les
jeunes sont de plus en plus frappés, non seulement par
le chômage mais aussi par la pauvreté. Les États mem-
bres, dit la Commission, doivent “persévérer dans l’élabo-
ration de stratégies d’apprentissage exhaustives tout au
long de la vie, de politiques de marché du travail effica-
ces et de régimes de sécurité sociale modernes”.
“Pauvreté dans le monde et défi en matière de Dévelop-
pement Durable”. L’objectif général est de promouvoir
activement le Développement Durable à travers le
monde et de veiller à ce que les politiques internes et
externes de l’UE soient compatibles avec le Développe-
ment Durable mondial et avec les engagements inter-
nationaux qu’elle a souscrits. “Des progrès encoura-
geants ont été accomplis dans la réalisation des objec-
tifs de développement fixés lors du sommet du Millé-
naire… toutefois les pressions sur la durabilité environ-
nementale restent élevées…” Et, cinq ans après le som-
met mondial sur le développement durable, les progrès
accomplis dans la réalisation de certains objectifs du
sommet sont très modestes.

Des obstacles persistants sur la voie du
développement durable

Derrière une quantité non négligeable de bonnes intentions,
les résultats ne sont donc pas au rendez-vous. Il faut recon-
naître qu’il y a là la conséquence d’une sorte de quiproquo

sur les relations entre l’environnement et l’économie, d’une
certaine immaturité de  place des préoccupations sociales
dans les politiques européennes,et de sérieux handicaps ins-
titutionnels.
Les rapports avec l’économie : la coexistence inégale entre
deux stratégies

Peu avant le Conseil de Göteborg et l’adoption de la SEDD –
qui a d’ailleurs un temps porté le nom de cette ville, le
Conseil Européen de Lisbonne avait adopté en 2000 une
autre Stratégie, “pour la croissance et l’emploi”. Celle-ci ne
manque bien sûr pas  d’envoyer son coup de chapeau au
développement durable – en fait c’est l’insistance sur l’em-
ploi qui se rapproche réellement de questions de cet ordre.
Pour le reste la Stratégie de Lisbonne se concentre sur la
compétitivité de l’économie européenne et ses résultats
(notamment dans la comparaison jugée inquiétante avec
les États-Unis en matière de richesse, de productivité et de
croissance).
De son côté, Göteborg ne manque pas non plus son salut à
Lisbonne. :“La SEDD porte essentiellement sur la qualité de
la vie, l’équité intra et intergénérationnelle et la cohérence
entre tous les domaines politiques, y compris les aspects
extérieurs. Elle reconnaît le rôle du développement écono-
mique, qui facilite la transition vers une société plus dura-
ble. La stratégie de Lisbonne apporte une contribution
essentielle à l’objectif fondamental de développement
durable, en privilégiant les actions et les mesures visant à
augmenter la compétitivité et la croissance économique et
à favoriser la création d’emploi”. Dans cet esprit, la SEDD.
intègre, en plus des 7 défis, des “Mesures intersectorielles
contribuant à la société de la connaissance” qui en portent
la trace en deux sous-ensembles : éducation et formation,
d‘une part, recherche et développement, d’autre part.
L’une comme l’autre de ces deux Stratégies ont une caracté-
ristique voisine. : elles concernent un grand nombre de poli-
tiques à combiner et donc “surplombent” chacune des
ensembles aux contenus complémentaires et voisins dont la
réalisation exige une combinaison de politiques publiques
qui ne relèvent pas toutes, d’ailleurs, des compétences de
l’UE. Mais entre ces deux Stratégies “englobantes”, les syner-
gies sont plus affirmées que démontrées dans la mesure où,
selon les politiques menées, compétitivité économique,

Le triptyque institutionnel et l’environnement
On a d’abord la Commission qui a le monopole de la proposition, selon un processus collégial, complexe, souvent après
consultation de la société civile. Ensuite, on a le Conseil  réunissant les États membres, qui en matière d’environnement sta-
tue à la majorité qualifiée et qui souvent affaiblit (il ne faut pas généraliser) les textes préparés par la Commission. Enfin, le
Parlement européen, qui dans le domaine de l’environnement a un pouvoir de co-décision avec le Conseil, c'est-à-dire qu’il
est aussi important que les États membres. C’est au Parlement européen que remontent le mieux les débats qui ont lieu
dans l’opinion publique.Les parlementaires peuvent s’affranchir de leurs appartenances nationales ou politiques pour déga-
ger une certaine rationalité, et souvent le Parlement est plus progressiste (il y a toutefois des exceptions) en matière envi-
ronnementale que le Conseil. Il est regrettable que la France n’ait pas très bien compris le poids et le rôle de ce Parlement
avec le peu de considération qu’elle porte aux parlementaires européens en général.

Isabelle Laudon, Mardi de 4 D, 7/4/2009
[L’oratrice démontre à travers les grands sujets récents (REACH,OGM,paquet climat…),comment le rôle du Parlement européen
a pu être déterminant pour le résultat selon qu’il s’engageait fortement ou lâchait prise ; le rôle des bases juridiques issues des
traités actuels est également souligné, en ce qu’il constitue parfois un obstacle à l’intégration des politiques, (PAC, pêches) ; ces
domaines pourraient évoluer avec le traité de Lisbonne en cours de ratification].
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cohésion sociale et protection de l’environnement peuvent
se renforcer l’une l’autre ou, au contraire, s’opposer. Et enfin,
de fait sinon de droit, la primauté de l’économie sur tout le
reste demeure au centre de la culture de tout l’appareil euro-
péen – même en un temps où les anciennes certitudes idéo-
logiques sont quelque peu bousculées. Cette “dualité iné-
gale” de Stratégies est si peu satisfaisante que des discus-
sions ont lieu, au sein de l’Union européenne, pour les
fusionner afin de parvenir à une seule, qui constitue une
enveloppe unique à l’ensemble des politiques.6

L’immaturité des politiques sociales européennes

Même si le terme de “cohésion sociale”(et son ambivalence)
renvoie à l’époque Delors, emblématique de la construction
européenne, d’une certaine manière le “social” s’est moins
implanté dans les politiques européennes que “l’environne-
mental”, à l’exclusion de tous les mécanismes financiers
chargés d’atténuer les crises de l’emploi à tous niveaux terri-
toriaux. Ainsi les objectifs de cohésion sociale de la SEDD ne
font pas vraiment partie du fond politique commun des
États membres. On peut même s’étonner de ce que l’unani-
mité des chefs d’État et de gouvernement, en adoptant ce
texte, se soit faite sur des objectifs qui sont éminemment
politiques,dont la réalisation est loin d’être faite entre les dif-
férentes forces politiques7. Aussi y a-t-il loin “de la coupe aux
lèvres” : même les mesures adoptées sont souvent timides
par rapport à “l’urgence” soulignée dans la SEDD, qui réussit
finalement mieux dans les domaines environnementaux
qui se heurtent relativement le moins aux antagonismes
sociaux que cette stratégie, irénique, feint d’ignorer. Mais
s’en contenter est un mauvais calcul, y compris pour la
réponse aux questions d’ordre écologique. Les plus lourdes
d’entre elles ne trouveront pas vraiment de solution si elles
ne sont pas accompagnées de leurs contreparties sociales,
que ce soit en termes d’accompagnement des transitions
nécessaires ou de partage des bénéfices (y compris immaté-
riels) d’une société moins gaspilleuse et plus épanouissante.
Un enchevêtrement complexe de responsabilités.

Il y a deux catégories d’obstacles institutionnels à l’ambition
d’une véritable stratégie de Développement Durable. La pre-

mière est de l’ordre d’une adaptation progressive et empiri-
que du jeu des acteurs ; la seconde nécessitera probable-
ment une évolution plus organique.

1 La SEDD dit bien d’entrée de jeu que le Développement
Durable est “un objectif fondamental de l’UE… détermi-
nant toutes les activités et politiques de l’Union”.Or,selon
les cas, les compétences sont soit exclusivement réser-
vées à l’UE,soit partagées entre UE et États membres ; et,
au sein de ceux-ci, selon leur propre génie organique,
entre eux-mêmes et des entités décentralisées,et en rela-
tion avec des groupements citoyens, des syndicats, des
entreprises – lesquels, par ailleurs, se sont largement
engagés dans le “lobbyisme”bruxellois.En outre, les com-
pétences de l’UE,rarement exclusives,ne servent souvent
qu’à appuyer, coordonner ou compléter l’action des États
membres,étant entendu que ces compétences s’exercent
parfois et selon les cas à l’unanimité ou avec des majori-
tés plus ou moins importantes. Ainsi, les États ne se sont
actuellement pas engagés à faire plus que de coordonner
politiques économiques et politiques de l’emploi, les poli-
tiques sociales étant presque exclusivement nationales.
Cette complexité extrême, des actions à mener et des
croisements entre instances décisionnelles constitue une
difficulté majeure pour la réussite d’une Stratégie multi-
forme.
Bien entendu l’Union européenne ne dispose pas de
toute l’expérience et du savoir faire d’un vieil État rompu
à ce genre de question – et on sait que malgré cela un vieil
État peut avoir bien des soucis avec la mise en œuvre du
Développement Durable. Il va lui falloir acquérir très vite
des méthodes non bureaucratiques, appliquer les règles
qu’elle a validées elle-même de la Convention d’Aarhus en
pratiquant l’écoute, la consultation, l’information, et, par-
dessus tout cela, apprendre à négocier la recherche du
bien commun.

Le crible de la durabilité
On demande que tous les budgets, toutes les politiques
soient passés au crible de la “durabilité”,de l’impact sur le
climat, la biodiversité etc. La crainte c’est que l’argent (de
la relance) soit injecté avec une sorte de retour en arrière,
sans tenir compte de ces impacts. On a mené au WWF
une étude sur les plans de relance européens où on a vu
qu’il y avait une incapacité des États à s’éloigner des
investissements lourds en carbone – par exemple pour le
plan français, 6 % seulement est favorable pour les ques-
tions climatiques…

Isabelle Laudon, Mardi de 4 D, 7/4/2009

Leadership et exemple européens
Il y a sur ces domaines un double leadership européen
possible : celui sur les normes qui va petit à petit gagner
un certain nombre d’autres pays ; et aussi un autre lea-
dership, celui de l’exemplarité et de la crédibilité. De ce
point de vue, la question des politiques extérieures de
l’Union européenne est tout à fait décisive. Prenons
l’exemple des politiques d’immigration : si l’on veut, pas
seulement qu’un certain nombre de pays du Sud écou-
tent ou entendent un certain nombre de considérations
en termes de développement durable, mais les considè-
rent aussi comme des opportunités, peut-être faut-il
commencer par faire en sorte que l’Europe soit un peu
plus ouverte, ne se comporte pas en Forteresse assiégée
et ne donne pas cette impression au reste du monde.

Joël Roman, Mardi de 4 D, 7/4/2009

6 Il est souhaitable que l’on ne s’en tire pas comme d’habitude par des méli-mélos verbaux. Cf. le texte du Traité sur l’Union européenne adopté à Lisbonne en
2007, dont l’article 3.3 énonce que l’Union “œuvre pour le développement durable de l’Europe, fondé sur une croissance économique équilibrée et sur la sta-
bilité des prix, une économie sociale de marché hautement compétitive, qui tend au plein emploi et au progrès social, et un niveau élevé de protection et
d’amélioration de l’environnement. Elle promeut le progrès scientifique et technique…”.

7 Sur ce point cependant plusieurs signes indiquent que le Parlement européen pourrait jouer un rôle plus actif, de la même manière qu’il a pu le faire sur cer-
tains sujets environnementaux.
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Marché, régulation, négociation…
Tout discours sur l’environnement qui n’intègre pas le social
est un discours inaudible, voire choquant en période de
crise.Parce que le chômage de masse va s’accroître :ce qu’on
voit aujourd’hui ce n’est rien, l’année 2009 va être catastro-
phique dans toute l’Europe,cela va être la gangrène de l’Eu-
rope.Les deux concepts de responsabilité sociale et de déve-
loppement durable s’épaulent et l’un sans l’autre s’affaiblis-
sent. Un monde où on ne s’occuperait pas du  traitement
des inégalités,c’est un monde de nantis. Or les deux domai-
nes ont tendance à s’ignorer.
Quant à l’Europe,elle  s’est construite par un marché et c’est
là tout le drame.Pour la première fois dans l’histoire de l’hu-
manité, à l’échelle mondiale et à l’échelle de l’Europe, on a
fait des marchés avant de faire des régulations. Et mainte-
nant,les marchés étant incapables de générer des équilibres
humains, sociaux et environnementaux, on va courir der-
rière la régulations. Mais nous avons devant nous quelques
dizaines d’années avant que la régulation rattrape le mar-
ché et ces années vont être douloureuses parce que le retard
a été pris.
La régulation ce n’est pas forcément des choses qui se déci-
dent au Parlement européen. Dans tous les domaines les
acteurs, les syndicats, les entreprises, les associations ont un
rôle au moins aussi important. (…) C’est par la négociation
que des acteurs apparaissent, et l’acteur qui apparaît de
manière significative c’est la Confédération Européenne des
Syndicats. (…) Sur le mode de relation avec les organisations
syndicales il pourrait y avoir à avancer [au niveau de l’enca-
drement juridique des politiques sociales] et ça ferait avan-
cer la machine.

Yves Barou, Mardi de 4 D, 7/4/2009

2. Y a-t-il un pilote dans l’Union ? On retrouve ici une ques-
tion déjà abordée au niveau des institutions françaises :
comment coordonner des politiques sans coordinateur
légitime 8 ? Il paraît difficile que celui-ci ne dispose pas
d’une partie de l’autorité du Président de la Commission,
ni qu’il ne puisse rendre compte devant le Parlement, au
nom de la Commission, de l’ensemble du champ dont il a
la responsabilité.De ce point de vue d’ailleurs,des progrès
sont en cours puisqu’à l’occasion de la Révision de la SEDD
de 2006 s’annonce un véritable processus de suivi : rap-
ports d’exécution tous les 2 ans, articulés avec des rap-
ports de chacun des États membres et revue entre eux,
utilisation d’une vaste série d’indicateurs établis par Euro-
stat,utilisation de données scientifiques les plus récentes,
et intégration, dans le processus de suivi, du Parlement
européen (PE), du Conseil économique et social et du
Comité des régions.

L’enjeu est clair : ou l’institution européenne a conscience de
ce nouveau défi global que lui lance l’accumulation des cri-
ses financière,économique et écologique,pour ne pas parler
de leurs multiples effets collatéraux,perçoit au moins que les
questions de compétitivité elles-mêmes, qui l’ont tant obsé-
dée, incluent la qualité de la réponse apportée à l’ensemble,
et elle se met en ordre de marche dans cette perspective ; ou
elle se condamne à la régression et ce sont ses citoyens,sûre-
ment, et la réponse aux problèmes planétaires, probable-
ment, qui en pâtiront.

Jean-Luc Mathieu, Michel Mousel


